
 

 

 

 

 

 

 
Présents : MM. Sauveur CUCURULO, Président, Jean-Pierre GALLIOT, Secrétaire et Alain ROBERT. 

 
Participent en visio : MM. Anthony BILLARD et Rémi LECHEVALLIER et Joël LE PROVOST. 
 
Sont excusés : Gilles BELLISSENT. 
 
Assiste : Mme Ghislaine LEMONNIER, Secrétaire LFN. 
 

***** 
 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage sont susceptibles de recours auprès 

de la Commission Régionale d’Appel, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain de leur première 

notification, sous l’une des formes prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 

 

***** 
 

APPROBATION DE PROCES-VERBAL 
 
La Commission adopte le procès-verbal n° 14 du 21 juin 2022, publié le 28 juin 2022, sauf en ce qui concerne les 
tableaux et listes de la situation des clubs et des arbitres, arrêtée au 15 juin 2022, auquel il convient de substituer 
les nouveaux tableaux et listes du présent procès-verbal. 
 

***** 
 
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
 
CONSEQUENCE D’UNE ANNEE SABBATIQUE ACCORDEE A UN ARBITRE 

Un arbitre peut se voir octroyer une année sabbatique, après accord de la C.R.A. ou de la C.D.A., en souscrivant, 

ou non, une licence arbitre auprès de son club. 

A l’issue de cette année sabbatique, il doit : 

- soit souscrire sa licence arbitre auprès de son club, avant le 31 août, 

- soit souscrire une licence arbitre auprès d’un autre club, avant le 31 janvier, 

- soit demander à changer de statut (indépendant), avant le 31 août. 
 

Dans les trois cas, l’arbitre est réintégré au niveau d’arbitrage atteint au moment de sa prise d’année sabbatique. 

 

En revanche, au-delà de ces échéances, l’arbitre ne peut plus prétendre obtenir sa licence et doit repasser 

l’examen d’arbitre stagiaire.  



 

 

RENOUVELLEMENT DE LICENCE AU SEIN DU CLUB D’APPARTENANCE 

L’article 26 du Statut Régional de l’Arbitrage prescrit de procéder au renouvellement des licences arbitre avant la 

date limite impérative du 31 août. 

L’observation de cette échéance est obligatoire et ne souffre aucune dérogation. 

Passé cette date, les dossiers correspondants seront classés administrativement hors délai et l’arbitre concerné 

ne pourra couvrir son club au titre de la saison en cours. 

 

***** 

 

SITUATION DES CLUBS, ARRETÉE A LA DATE DU 15 JUIN 2022 

 

 
BALIN Pierre, licence 23 11 11 51 20 – DISTRICT 1 – District du Calvados de Football. 

Arbitre-joueur – Club d’appartenance : U.S. PONT L’EVEQUE. 

 

Pris connaissance du courriel de l’U.S. PONT L’EVEQUE, 

Considérant que BALIN Pierre, arbitre-joueur, a effectivement assuré le nombre minimum, 20 matchs, imposé, 

Vu les dispositions de l’article 34 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S. PONT L’EVEQUE, satisfaisant à ses 

obligations. 

 
 
BOUKRIES Chakib, licence 7 91 51 77 16– DISTRICT 1 – District de Football de la Manche. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : ENT. CANTONNALE TESSY MOYON SPORTS. 
 
Pris connaissance du courriel du District de la Manche, 
Considérant que l’arbitre a présenté un certificat médical lui interdisant la pratique temporaire au cours de la 

saison 2021/2022, ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’ENT. CANTONNALE TESSY MOYON 

SPORTS satisfaisant à ses obligations. 

 

 

CLAUZIER Cédric, licence 25 48 34 15 39– DISTRICT 2 – District du Calvados de Football. 
Club d’appartenance : U.S.M. BLAINVILLAISE. 
 
Pris connaissance du courriel du District du Calvados, 
Considérant que l’arbitre a présenté un certificat médical lui interdisant la pratique temporaire au cours de la 

saison 2021/2022, ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S.M. BLAINVILLAISE satisfaisant à ses 

obligations. 

 

  



 

 

CLERC François, licence 7 11 52 16 98– DISTRICT STAGIAIRE – District de Football de la Manche. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : U.C. BRICQUEBETAISE. 
 
Pris connaissance du courriel du District de la Manche, 
Considérant que le statut d’arbitre stagiaire est prépondérant pour l’application du Statut de l’Arbitrage, 
Considérant le nombre de matchs assurés par l’arbitre au cours de la saison 2021/2022, 
Vu les dispositions de l’article 34 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S. BRICQUEBETAISE satisfaisant à 

ses obligations. 

 
 
CORMIER Arnaud, licence 7 20 09 81 45– DISTRICT 4 – District de Football de la Manche. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : F.C. 3 RIVIERES. 
 
Pris connaissance du courriel du District de la Manche, 
Considérant que l’arbitre a présenté un certificat médical lui interdisant la pratique temporaire au cours de la 

saison 2021/2022, ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club du F.C. 3 RIVIERES satisfaisant à ses 

obligations. 

 
 
DELAHAYE Aurélien, licence 25 46 58 56 85– DISTRICT STAGIAIRE – District de Football de la Manche. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : A. AMONT QUENTIN F.C. 
 
Pris connaissance du courriel du District de la Manche, 
Considérant que le statut d’arbitre stagiaire est prépondérant pour l’application du Statut de l’Arbitrage, 
Considérant le nombre de matchs assurés par l’arbitre au cours de la saison 2021/2022, 
Vu les dispositions de l’article 34 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’A. AMONT QUENTIN F.C. satisfaisant à 

ses obligations. 

 
 
FALL Abdourahmane, licence 25 48 60 34 04– DISTRICT 2 – District de Football du Calvados. 

Club d’appartenance : S.C. HEROUVILLAIS. 

 

Considérant l’indisponibilité déclarée de l’arbitre du 17 avril au 01 juin 2022, 

Considérant les rencontres sur lesquelles il a officié le reste de la saison, en nombre excédentaire par rapport à 

ses obligations, 

Considérant que, à titre très exceptionnel, l’arbitre est à prendre en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire que le club du S.C. HEROUVILLAIS FOOTBALL 

compte un arbitre supplémentaire majeur couvrant dans son effectif. 

 
  



 

 
GERVAIS David, licence 21 99 74 01 34 – LIGUE 2 – District de Football de la Seine Maritime. 
Club d’appartenance : HAVRE A.C. 
 
Pris connaissance du courriel de l’arbitre, 
Considérant que l’arbitre a présenté des certificats médicaux lui interdisant la pratique temporaire au cours de la 

saison 2021/2022 et ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire que le club du HAVRE A.C. compte un arbitre 

supplémentaire majeur couvrant dans son effectif. 

 
 
GRIEU Frédéric, licence 25 43 82 78 48 – ASSISTANT LIGUE 3 – District de Football de Seine Maritime. 

 

Pris connaissance du courriel de l’U.S. LILLEBONNAISE, club d’appartenance, 

Considérant que l’arbitre a, au-delà de la date d’arrêté de la situation saison 2021/2022, rempli la totalité de ses 

obligations, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S. LILLEBONNAISE satisfaisant à ses 

obligations au-delà du minimum exigé. 

 
 
GUILLAUME Christopher, licence 7 61 51 74 97– DISTRICT 2 – District de Football de la Manche. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : A.S. DE BERIGNY CERISY. 
 
Pris connaissance du courriel du District de la Manche, 
Considérant que l’arbitre a présenté un certificat médical lui interdisant temporairement la pratique au cours de la 

saison 2021/2022, ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’A.S. DE BERIGNY CERISY satisfaisant à 

ses obligations. 

 
 
HENNACHE Romain, licence 25 43 00 49 51 – FEDERAL ASSISTANT 3 – District de Football de l’Eure. 

Club d’appartenance : F.A.C. ALIZAY. 

 

Notant l’insuffisance de désignation de l’arbitre en avril et mai 2022, 

Considérant les rencontres sur lesquelles il a officié au cours de la saison, en nombre excédentaire par rapport à 

ses obligations, 

Considérant que, à titre très exceptionnel, l’arbitre est à prendre en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club du F.A.C. ALIZAY satisfaisant à ses 

obligations au-delà du minimum exigé. 

 
 
LAVARDE Kévin, licence 7 71 51 45 40 – LIGUE 3 – District de Football de la Manche. 

Club d’appartenance : AV. JOYEUX SAINT HILAIRE PETITVILLE. 

 

Pris connaissance du courriel de l’arbitre, 

Considérant que l’arbitre a présenté des certificats médicaux lui interdisant la pratique au cours de la saison 

2021/2022, ne lui permettant pas d’assurer le nombre minimum de matchs imposé, 

Vu les dispositions de l’article 27 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’AV. JOYEUX SAINT HILAIRE PETITVILLE 

satisfaisant à ses obligations au-delà du minimum exigé.  



 

 

LERAY Laurent, licence 7 11 51 92 44 – DISTRICT 3 – District du Calvados de Football. 

Club d’appartenance : U.S. VILLERS BOCAGE. 

 

Notant l’insuffisance de désignation de l’arbitre en avril et mai 2022, 

Considérant les rencontres sur lesquelles il a officié au cours de la saison, en nombre excédentaire par rapport à 

ses obligations, 

Considérant que, à titre très exceptionnel, l’arbitre est à prendre en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S. VILLERS BOCAGE satisfaisant à 

ses obligations. 

 
 
LEROUX Lilian, licence 21 99 74 24 57 – LIGUE 1 – District de Football de Seine Maritime. 
Club d’appartenance : F.C. FEMININ ROUEN PLATEAU EST 
 
Pris connaissance du courriel de l’arbitre, 
Considérant la demande spécifique formulée par l’arbitre en début de saison sollicitant sa mise à dispositions en 
catégorie 4 des Compétitions départementales, 
 
La Commission supprime l’identité de l’arbitre du tableau des arbitres non renommés pour la saison 
2022/2023 et le met à disposition du District de Football de Seine Maritime, catégorie DISTRICT 4. 
 

 

LEROUX Théo, licence 25 44 45 85 32 – DISTRICT JAD – District de Football du Calvados. 

Arbitre-joueur - Club d’appartenance : SAINT PAUL DU VERNAY F.C. 

 

Pris connaissance de la communication du club d’appartenance, 

Considérant que l’arbitre a officié sur 11 matchs au cours de la saison, 

Vu les dispositions de l’article 34 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant dès lors que l’arbitre doit être pris en compte pour 0,5 unité, 

Considérant en conséquence que le club ne satisfait pas à ses obligations 

 

La Commission confirme la décision initiale. 

 
SELLE Aurélien, licence 21 27 50 78 84– DISTRICT STAGIAIRE – District de Football de la Seine Maritime. 
Arbitre-joueur - Club d’appartenance : U.S. DOUDEVILLAISE. 
 
Pris connaissance du courriel de l’U.S. DOUDEVILLAISE, 
Considérant les obligations professionnelles spécifiques très contraignantes, pénalisantes pour la disponibilité de 
l’arbitre, 
Considérant le nombre de matchs assurés par l’arbitre au cours de la saison 2021/2022, 
Considérant que l’arbitre doit être pris en compte pour une unité, 

 

La Commission amende la décision initiale pour dire le club de l’U.S. DOUDEVILLAISE satisfaisant à ses 

obligations. 

 

 

PLET Enzo, licence 25 47 98 89 21 – DISTRICT JEUNE STAGIAIRE – District de Football de la Seine 

Maritime. 

Arbitre-joueur - Club d’appartenance : ENT. MOTTEVILLE CROIXMARE. 

 

Pris connaissance de la communication du club d’appartenance, 

Considérant que la statut d’arbitre stagiaire est prépondérant pour l’application du Statut de l’Arbitrage, 
Considérant que l’arbitre a officié sur 5 matchs au cours de la saison, dont 3 en avril/mai, 

Vu les dispositions de l’article 34 du Statut Régional de l’Arbitrage,  

Considérant en conséquence que le club ne satisfait pas à ses obligations 

 

La Commission confirme la décision initiale. 

 
  



 

 

En outre, son intégrées dans les tableaux et listes ci-après les décisions de la Commission Régional d’Appel 

laquelle, lors de sa réunion du 06 juillet 2022 a apporté correction aux situations des clubs suivants : O. 

PAVILLAIS, U.S. QUEVILLY ROUEN METROPOLE, U.S. GRANVILLAISE et A.S. IFS. 

 

 

STATUT REGIONAL D’ARBITRAGE 

 

 

ÉTAT DES CLUBS EN INFRACTION, ARRETÉ A LA DATE DU 15 JUIN 2022 

 

Conformément aux dispositions du Statut Régional d’Arbitrage (article 48 - Procédure), nous publions ci-après, 

la liste des clubs de la Ligue de Football de Normandie qui ne disposaient pas à la date du 15 juin 2022, du 

nombre d’arbitres en activité (dont arbitres stagiaires), auxquels s’appliqueront les sanctions sportives 

et financières prévues au Statut et rappelées en annexe. 

Néanmoins lesdites sanctions financières, portées au débit du compte des clubs ne seront pas recouvrées mais 

feront l’objet d’une opération créditrice. 

Cette liste est établie sur la base des informations communiquées par la C.R. pour les arbitres de Ligue, par les 

CDA pour les arbitres de District. 
 

 

DISTRICT DU CALVADOS DE FOOTBALL 

 

Division Numéro Club 
Obligations 

Constat au 

15.06.2022 
Nombre 

d’années 

d’infraction 

Sanction 

financière 

 

Total Majeur Total Majeur  

N3 547671 BAYEUX F.C. 5 2 4,5 4 1 300 €  

R2 551336 BOURGUEBUS SOLIERS F. 3 1 1 1l 1 280 €  

R2 532116 L.C. BRETTEVILLE S/ODON 3 1 0 0 3 1 260 € 

R2 500118 C.A. LISIEUX PAYS D’AUGE 3 1 1 1 1 280 € 

R2 550222 U.S.C. MEZIDON FOOTBALL 3 1 2 2 1 140 € 

R3 581916 F.C. BAIE DE L’ORNE 2 1 1 0 1 120 € 

R3 551694 U.S.I. BESSIN NORD 2 1 1 1 1 120 € 

R3 500180 C.S. HONFLEUR 2 1 0 0 1 240 € 

R3 582313 MUANCE F.C. 2 1 0 0 1 240 € 

R3 546443 
A.S. POTIGNY-VILLERS CANIVET-

USSY 
2 1 1 1 1 120 € 

R3 521989 SAINT. SAINT SAUVEURAIS 2 1 1 0 2 240 € 

R3 514218 E.S. THURY HARCOURT 2 1 0 0 1 240 € 

R3 518084 F.C. TROARN 2 1 1 1 1 120 € 

R3 590120 A.S. VAUDRY TRUTTEMER 2 1 1 1 1 120 € 

D1 523023 J.S. D’AUDRIEU 2 1 1 1 2 240 € 

D1 563915 A. CAEN SUD 2 1 0 0 1 240 € 

D1 580857 CINGAL F.C. 2 1 1 1 1 120 € 

D1 518783 C. LAIQUE. COLOMBELLOIS 2 1 0 0 1 240 € 

 

  



 

 

D1 548332 DOZULE F.C. 2 1 0 0 1 240 € 

D1 517508 J.S. FLEURY SUR ORNE 2 1 0 0 1 240 € 

D1 519304 A.S. GIBERVILLAISE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 590574 U.S. GUERINIERE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 548338 INTER ODON F. C. 2 1 1 1 1 120 € 

D1 501421 LYSTRIENNE S. 2 1 1 1 1 120 € 

D1 501836 ENT. S. INTER. MAY S/ORNE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 582670 F.C. MOYAUX 2 1 1 1 2 240 € 

D1 523027 E.S. PORTAISE 2 1 1 1 2 240 € 

D1 551449 A.S. ST CYR FERVAQUES 2 1 1 1 1 120 € 

D2 530185 U.S. AUTHIE 1 0 0 0 1 50 € 

D2 540111 F.C. SUD OUEST CAEN 1 0 0 0 1 50 € 

D2 582265 
CRESSERONS HERMANVILLE 

LION TERRE ET MER 
1 0 1 0,5 1 50 € 

D2 582312 A.C. DEMOUVILLE CUVERVILLE F. 1 0 0 0 2 100€ 

D2 525049 F.C. LAIZE CLINCHAMP 1 0 0 0 3 150 € 

D2 548259 A.S. OUILLY LE VICOMTE 1 0 0 0 3 150 € 

D2 530223 
A.S. SAINT PHILBERT DES 

CHAMPS 
1 0 0 0 3 150 € 

D2 513738 U.A. SAINT SEVER 1 0 0 0 1 50 € 

D2 514566 U.S. TILLY S/SEULLES 1 0 0 0 2 100 € 

D3 519757 ET.S. BENY BOCAGE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 522168 A.S. BIEVILLE BEUVILLE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 541741 F.C. CAGNY 1 0 0 0 1 50 € 

D3 535025 CAMBES EN PLAINE SP. 1 0 0 0 2 100 € 

D3 520752 AM. S. CAMPEAUX 1 0 0 0 4 200 € 

D3 531033 ET.S. COURTONNAISE 1 0 0 0 2 100 € 

D3 582650 CROISSANVILLE FOOTBALL CLUB 1 0 0 0 2 100 € 

D3 523397 F.C. LAURENTAIS BOULON 1 0 0 0 1 50 € 

D3 581912 F.C. LITTRY 1 0 0 0 1 50 € 

D3 532538 F.C. LOUVIGNY 1 0 0 0 4 200 € 

D3 581915 F.C. DE MOUEN 1 0 0 0 4 200 € 

D3 547520 ENT.S. SAINT AUBINAISE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 553814 ENT. F. TOUQUES SAINT GATIEN 1 0 0 0 1 50 € 

D3 540346 EV.S. DU TRONQUAY 1 0 0,50 0,50 1 50 € 

D3 552907 SAINT PAUL DU VERNAY F.C. 1 0 0,50 0,50 1 50 € 

D3 521984 NOUVEAU GPE S. VER S/MER 1 0 0 0 2 100 € 

 
Nota : figurent en gras, les clubs qui, au-delà du 31 mars 2022, sont constatés en infraction au 15 juin 2022. 
 
  



 

 
DISTRICT DE L'EURE DE FOOTBALL 

 

Division Numéro Club 
Obligations 

Constat au 

15.06.2022 
Nombre 

d’années 

d’infraction 

Sanction 

financière 

 

Total Majeur Total Majeur  

R1 580568 F.C. GISORS VEXIN NORMAND 27 4 2 1 1 1 540 € 

R3 513378 U.S. CONCHOISE 2 1 1 1 1 120 € 

R3 545584 
F.C. GARENNES BUEIL LA 

COUTURE  
2 1 0 0 1 240 € 

R3 524306 E.S. NORMANVILLE 2 1 1 1 1 120 € 

R3 510966 C.A. PITRES 2 1 0 0 2 480 € 

R3 580532 F.C. SEINE EURE 2 1 1 1 1 120 €  

R3 550888 F.C. SERQUIGNY NASSANDRES 2 1 1 1 1 120 € 

D1 547556 A.S. COURCELLOISE 2 1 1,5 1,5 1 120 € 

D1 548686 F.C.I.C. LE BEL AIR 2 1 1 1 1 120 € 

D1 553136 F.C. DU ROUMOIS NORD 2 1 1 1 1 120 € 

D1 523717 F.A. DU ROUMOIS 2 1 1 1 1 120 € 

D1 549396 F.C. VAL DE RISLE 2 1 1 1 1 120 € 

D2 544932 ENT.S. ANGERVILLE BAUX STE C. 1 1 1 0 1 50 € 

D2 582639 FUSION CHARENTONNE ST AUBIN 1 1 0 0 1 50 € 

D2 590373 A.S. CRIQUEBEUF FOOTBALL 1 1 0 0 1 50 € 

D2 508655 U.S. GRAVIGNY 1 1 0 0 1 50 € 

D2 514460 S.C. QUITTEBEUF 1 1 1 0 3 150 € 

D3 500373 C.S. BONNEVILLOIS 1 1 0 0 1 50 € 

D3 547408 CLUB FOOTBALL CHAPELLE ROI 1 1 0 0 1 50 € 

D3 535624 F.C. IGOVILLE 1 1 0 0 1 50 € 

D3 541264 F.C. ITON CINTRAY 1 1 0 0 2 100 € 

D3 546993 F.C. DE MADRIE 1 1 0 0 1 50 € 

D3 501750 R.C. LERY 1 1 1 0 1 50 € 

D3 517513 R.C. DE MUIDS VAUVRAY 1 1 0 0 2 100 € 

D3 534194 A.S. ST ELIER 1 1 0 0 1 50 € 

D3 520907 A.S. VESLY 1 1 2,50 0 1 50 € 

Régional 

FE 
682613 AGS FOOTBALL CLUB CAUMONT 1 0 0 0 1 50 € 

Régional 

FE 
603712 LABELLE SP. ST PIERRE VAUVRAY 1 0 0 0 1 50 € 

 
Nota : figurent en gras, les clubs qui, au-delà du 31 mars 2022, sont constatés en infraction au 15 juin 2022. 

 
  



 

 

DISTRICT DE LA MANCHE DE FOOTBALL 

 

Division Numéro Club 
Obligations 

Constat au 

15.06.2022 
Nombre 

d’années 

d’infraction 

Sanction 

financière 

 

Total Majeur Total Majeur  

N3 500144 A.S. DE CHERBOURG F. 5 2 1 1 1 1 200 € 

R2 501438 C.S. CARENTANAIS 3 1 1 1 1 280 € 

R2 548912 U.S. COTE DES ILES 3 1 1 1 1 280 € 

R2 500476 ENT.S. COUTANCAISE 3 1 2 1 1 140 € 

R2 553693 S.C. EQUEURDREVILLE HAINNNEV 3 1 2 1 1 140 € 

R2 531879 U.S. ST PAIRAISE 3 1 0 0 1 420 € 

R3 501711 CREANCE S. 2 1 1 1 1 120 € 

R3 501449 LA PATRIOTE SAINT JAMAISE 2 1 1 1 1 120 € 

R3 547117 F.C. VAL DE SAIRE 2 1 1 1 1 120 € 

R3 500140 A.S. VALOGNES F. 2 1 1 1 1 120 € 

R3 501439 C.S. VILLEDIEU 2 1 1 0 1 120 € 

D1 560429 FOOTBALL CLUB B2S 2 1 1 1 1 120 € 

D1 501470 A.S. BRECEY 2 1 1 1 1 120 € 

D1 546320 F..C DE L’ELLE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 510725 ET.S. GOUVILLE S/MER 2 1 0 0 1 240 € 

D1 528409 F.C. LE VAL SAINT PERE 2 1 1 0 2 240 € 

D1 520341 U.S. DES MOUETTES DONVILLE 2 1 1 1 3 360 € 

D1 509864 U.S. PERCY 2 1 1 1 1 120 € 

D1 563667 E.S. PLAIN 2 1 1 0 1 120 € 

D1 501399 C.A. PONTOIS 2 1 0,50 0,50 1 120 € 

D1 517212 A.S. QUERQUEVILLAISE F. 2 1 1 1 1 120 € 

D1 544078 
U.S. SAINT MARTIN – SAINT JEAN 

DE LA HAIZE 
2 1 1 1 1 120 € 

D1 525167 U.S. SAINT QUENTIN LE HOMME 2 1 1 1 1 120 € 

D1 501535 F.C. DU THAR 2 1 1 1 1 120 € 

D1 531034 A.S. THEREVAL 2 1 1 1 1 120 € 

D2 582666 
ASJ DE BLAINVILLE S/MER ET 

SAINT MALO 
2 1 1 1 1 50 € 

 

  



 

 

D2 534781 F.C. DIGOSVILLE 2 1 0 0 1 100 € 

D2 522366 AV. HAMBYE 2 1 0 0 2 200 € 

D2 524901 U.S. LA GLACERIE 2 1 0 0 1 100 € 

D2 549587 EL.S. DES MARAIS 2 1 0,50 0 4 400 € 

D2 532109 ET.S. MUNEVILLAISE 2 1 1 1 1 50 € 

D2 501717 PERIER S. 2 1 1 0 1 50 € 

D2 540479 
ET.S. DU TERREGATE ET DU 

BEUVRON 
2 1 1 1 1 50 € 

D2 519285 ET.S. TIREPIED 2 1 1 1 1 50 € 

D2 529152 U.S. VASTEVILLE ACQUEVILLE 2 1 1 1 1 50 € 

D3 518791 AUBIGNY S.C. 1 0 0 0 2 100 € 

D3 523992 GAZELEC F.C. 1 0 0 0 4 200 € 

D3 524888 A.S. GUILBERVILLAISE 1 0 0 0 2 100 € 

D3 519269 ENT.S. HEAUVILLE SIOUVILLE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 547507 ENT. LE LOREY HAUTEVILLE FEU. 1 0 0 0 1 50 € 

D3 549413 A.S. MONTMARTIN EN GRAIGNES 1 0 0 0 1 50 € 

D3 564160 
MARCEY LES GREVES FOOTBALL 

CLUB 
1 0 0 0 1 

50 € 

D3 530215 U.S. SAINT JACQUES DE NEHOU 1 0 0 0 1 50 € 

D3 519280 SAINT JEAN DES BAISANTS S. 1 0 0 0 1 50 € 

D3 521699 A.S. SAINT JORES 1 0 0 0 1 50 € 

D3 521700 A.S. SAINT OVIN 1 0 0 0 3 150 € 

D3 582756 U.S. DE SAINTE CECILE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 515543 A.S. SAINTE MARIE DU MONT 1 0 0 0 1 50 € 

 

 

Nota : figurent en gras, les clubs qui, au-delà du 31 mars 2022, sont constatés en infraction au 15 juin 2022. 

  



 

 
DISTRICT DE L'ORNE DE FOOTBALL 

 

Division Numéro Club 
Obligations 

Constat au 

15.06.2022 
Nombre 

d’années 

d’infraction 

Sanction 

financière 

 

Total Majeur Total Majeur  

R2 501420 JEUNESSE FERTOISE BAGNOLES 3 1 2 1 1 140 € 

R2 501478 U.S. MORTAGNAISE 3 1 1 1 1 280 € 

R3 513377 U.S. ATHISIENNE 2 1 1 1 1 120 € 

R3 515902 ESP. CONDE S/SARTHE 2 1 0 0 1 240 € 

R3 523396 
A. LES LEOPARDS DE ST 
GEORGES 

2 1 1 1 1 120 € 

R3 500543 VIMOUTIERS F.C. 2 1 1 1 1 120 € 

D1 521210 A.S. BOUCE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 512981 C.O. CEAUCE 2 1 1 1 2 240 € 

D1 581567 U.S. FLERIENNE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 522834 F.C. LANDAIS 2 1 1 0 1 120 € 

D1 582730 A.S. DES MONTS D’ANDAINE 2 1 1 1 2 240 € 

D1 552038 A.S. PASSAIS SAINT FRAIMBAULT 2 1 1 1 1 120 € 

D1 551624 A. L’ETOILE DU PERCHE 2 1 0 0 3 720 € 

D2 513098 A. CHAILLOUE 2 1 0 0 3 300 € 

D2 533242 ESP. F.C. CONDEEN S/HUISNE 2 1 1 1 3 150 € 

D2 520512 S.C. DAMIGNY 2 1 1 1 3 150 € 

D2 542352 F.C. DETENTE CHAMBOIS-FEL 2 1 1 1 3 150 € 

D2 524515 U.S. FRENES MONTSECRET 2 1 1 1 1 50 € 

D2 515138 U.S. LE SAP 2 1 0 0 4 400 € 

D2 534859 A.S. MAGNY LE DESERT 2 1 1 1 2 100 € 

D2 531316 U.S. MENIL DE BRIOUZE 2 1 0 0 2 200 € 

D2 521375 F.C. PUTANGES LE LAC  2 1 1 1 1 50 € 

D2 501480 SAINT PAUL MONTLIGEONNAISE 2 1 0 0 4 400 € 

D2 580621 F.L. DE SEGRIE FONTAINE 2 1 1 1 4 200 € 

D2 547667 SEES F.C.  2 1 0 0 1 100 € 

D2 509622 U.S. THEILLOISE 2 1 1 1 2 100 € 

D3 582403 E.S. ALENCONNAISE 1 0 0 0 2 100 € 

D3 547714 O. ALENCONNAIS 1 0 0 0 1 50 € 

D3 590281 
ALERTE RHODO FOOT CERISY 
CHANU 

1 0 0 0 4 200 € 

D3 531041 U.S. CHAMPSECRET DOMPIERRE 1 0 0 0 1 50 € 

D3 501830 R.C. HALOUZE 1 0 0 0 4 200 € 

D3 548337 ITON F.C. 1 0 0 0 2 100 € 

D3 512004 U.S. MOUSSONVILLIERS 1 0 0,50 0,50 3 150 € 

D3 536657 E. SAINT SYMPHORIEN DE DRUY 1 0 0,50 0,50 4 200 € 

D3 501404 VEDETTE DE BOISTHOREL 1 0 0 0 1 50 € 

 
 
Nota : figurent en gras, les clubs qui, au-delà du 31 mars 2022, sont constatés en infraction au 15 juin 2022. 
  



 

 
DISTRICT DE FOOTBALL DE SEINE-MARITIME 

 

Division Numéro Club 
Obligations 

Constat au 
15.06.2022 

Nombre 
d'années 

d’infraction 

Sanctions 
financières 

Total Majeur Total Majeur 

LIGUE 2 500052 LE HAVRE A.C. 8 5 7 5 1 600 € 

N2 500037 F.C. ROUEN 1899 5 2 3 3 1 600 € 

R1 500459 A.L. DEVILLE MAROMME 4 2 3 3 1 180 € 

R1 524299 C.S.S. MUNICIPAUX LE HAVRE 4 2 3,50 3 1 180 € 

R1 501452 ST. SOTTEVILLAIS CHEMINOTS C. 4 2 1 1 1 540 € 

R2 551332 U.S. CAP DE CAUX CRIQUETOT 3 1 2,50 2 1 140 € 

R2 501466 S.C. DE FRILEUSE 3 1 2,50 2,50 1 140 e 

R2 553038 F.C. LE TRAIT DUCLAIR 3 1 2 2 1 140 € 

R2 553985 ROUEN SAPINS F.C. 3 1 1 1 1 280 € 

R3 552245 A.C. BRAY EST 2 1 1 1 1 120 € 

R3 563555 ATHLETI’CAUX 2 1 1 1 1 120 € 

R3 520631 GAINNEVILLE A.C. 2 1 1,50 1,50 1 120 € 

R3 519745 MONT SAINT AIGNAN F.C. 2 1 1 1 1 120 € 

R3 500328 A.S. DE MONTIVILLIERS 2 1 0 0 1 240 € 

R3 581874 F.C. SAINT JULIEN 2 1 1 1 1 120 € 

R3 501543 F.C. TOTES 2 1 1 1 1 120 € 

R3 550050 ENT. VIENNE ET SAANE  2 1 1 1 1 120 € 

D1 AM 501386 U.S. AUFFAY 2 1 1 1 1 120 € 

D1 AM 501520 E.S. AUMALE  2 1 1 1 3 360 € 

D1 AM 529141 U.S. DE GRAMMONT ROUEN 2 1 1 1 2 240 € 

D1 AM 581682 ENT. MOTTEVILLE-CROIXMARE 2 1 1,50 1 1 120 € 

D1 AM 530662 A.S. ST PIERRE DE VARENGEVILLE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 AM 549404 A.S. SASSETOT THEROULDEVILLE 2 1 1 1 1 120 € 

D1 AM 549964 F. DE LA BOUCLE DE SEINE 2 1 1 1 1 120 € 

D2 AM  501611 A.S. ANGERVILLE L’ORCHER 1 1 0 0 2 100 € 

D2 AM 560764 CAUX FOOTBALL CLUB 1 1 0 0 1 50 € 

D2 AM 521209 A.S. LA BOUILLE MOULINEAUX 1 1 1 0 1 50 € 

D2 AM 582769 A.S. DE LA VALLEE DU DUN 1 1 0 0 1 50 € 

D2 AM 518803 U.S. HERICOURT EN CAUX  1 1 0 0 2 100 € 

D2 AM 501443 LE HAVRE S’PORT FOOTBALL 1 1 0 0 3 150 € 

D2 AM 552839 SAINT AUBIN UNITED F.C.  1 1 0 0 1 50 € 

D2 AM 581722 U.S. VATTEVILLE BROTONNE  1 1 1 0 1 50 € 

D2 AM 549399 F.C. VIEUX MANOIR 1 1 0 0 1 50 € 

D2 AM 501819 YERVILLE F.C. 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 582681 AUQUEMESNIL FOOTBALL CLUB 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 520520 F.C. BAILLY EN RIVIERE 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 501591 R.C. ETALONDES 1 1 0 0 2 100 € 



 

D3 AM 531878 J.S. DU FONTENAY 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 554274 U.S. GRANDCOURTOISE 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 501642 F.C. LIMESY 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 523855 U.S. MONCHOISE 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 501811 ROUEN A.C. 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 536202 REUNIONNAIS F.C. 1 1 0 0 1 50 € 

D3 AM 544249 J.S. SERQUEUX-SAUMONT 1 1 0 0 1 50 € 

D1 Matin 529570 F.C. ANNEVILLE MANEHOUVILLE C. 1 1 0 0 4 200 € 

D1 Matin 552181 A.S. DES MUNICIPAUX DE BARENTIN 1 1 0 0 2 100 € 

D1 Matin 533205 A.S. RONCHEROLLES 1 1 0 0 1 50 € 

D1 Matin 501550  F.C. ROLLEVILLAIS 1 1 0 0 3 150 € 

D1 Matin 531022 ST MARTIN DU VIVIER OMNISP. 1 1 0,50 0,50 1 50 € 

D2 Matin 538786 A.S.M. AMFREVILLE LA MIVOIE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 524307 F.C. BOOS 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 582389 A.S. COLLEVILLE ANGERVILLE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 553415 
F.C. DES COPAINS D’ABORD 

BRACQUE. 
1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 581575 F.C. GRUGNY 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 522276 U.S. HOUPPEVILLAISE 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 539043 F. LIBRE A.S. DU HAVRE 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 501505 F.C. DE MANNEVILLE LA GOUPIL  1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 522424 J.S. NOINTOTAISE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 501739 A.S. PETIVILLE 1 1 0 0 3 150 € 

D2 Matin 549398 F.C. DES VILLAGES 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 528810 U.S. SENNEVILLAISE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 539274 A.S.L. SIERVILLAISE 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 560259 
A. PERSONNEL CENTRE 

HOSPITALIER ROUVRAY. 
1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 590430 F.C. SAINT CLAIRAIS 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 524296 A.S. ST JEAN DE LA NEUVILLE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 501499 U.S. DE SAINT MACLOU LA BRIERE 1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 539386 
F.C. DE SAINT SAUVEUR 

D’EMALLEVILLE 
1 1 0 0 2 100 € 

D2 Matin 581249 F.C. THOUBERVILLE 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 531031 A.S.C. TOUSSAINT 1 1 0 0 1 50 € 

D2 Matin 518804 ET.S. YPREVILLAISE 1 1 0 0 1 50 € 

R1 FE 660962 UNION SANS FRONTIERE MAK-19 1 1 0 0 1 50 € 

R2 FE 609911 
A. PERSONNEL CENTRE 

HOSPITALIER ROUVRAY 
1 1 0 0 1 

50 € 

 

Nota : figurent en gras, les clubs qui, au-delà du 31 mars 2022, sont constatés en infraction au 15 juin 2022. 

 

Les clubs déjà en infraction au 31 mars 2022 ont vu leur amende portée au débit de leur compte.  



 

 
LISTE DES ARBITRES NE COUVRANT PAS LEUR CLUB AU TITRE DE LA SAISON 2021/2022 ET 

PROPOSABLES AU RENOUVELLEMENT POUR LA SAISON 2022/2023 
 

 

LIGUE : 

738328696 ADAM David U.C. BRICQUEBETAISE F (501397) 

761510754 AUDRAN Thomas A.S. VERSON (516576) 

2544723115 AUGER Corentin LE HAVRE A.C. (500052) 

701512185 BARON Thierry LA PATRIOTE ST JAMAISE (50449) 

2199740199 BEAUPERE Karine U.S. LUNERAYSIENNE (509621) 

2543722130 BIDAULT Bryan F.C. LANDAIS (522834) 

799152858 BISSON Arnaud C.A. LISIEUX PAYS D’AUGER (500118) 

2544053748 CHEVALIER Camille U.S. GRANVILLAISE (501489) 

2545096205 COUSIN Gildas BOURGUEBUS SOLIERS F (551336) 

2545456112 DEMARE Florian A.S. QUERQUEVILLAISE F. (517212) 

2545261228 DESMET William U.S. GRANVILLAISE (501489) 

781515857 DESVAUX Anthony O.C. BRIOUZE (501730) 

2127500382 DIALLO Malick C.S.S. MUNICIPAUX LE HAVRE (524299) 

721526636 ECOBICHON Audric TRUN F.C. (553762) 

2127420743 FERET David Sans appartenance 

2544035970 FERREIRA Antoine F.C. DU ROUMOIS NORD (553136)  

738325764 FOUCHARD Matthieu Sans appartenance 

2127541528 GAGNANT Yohan C.A. PONT AUDEMER (500244) 

2544321787 GALLAIS Alexis A.S. FAUVILLAISE (500544) 

2545370084 GANNE Sébastien U.S. MORTAINAISE (553761) 

2127546495 GARGALA Steven U.S. GASNY (517078) 

2199740134 GERVAIS David LE HAVRE A.C. (500052) 

2127514247 GOSSELIN Sébastien F.C. DIEPPE (500065) 

2543357706 GRINGORE Thomas O. PAVILLAIS (500223) 

2544974566 GUENNI Rayane LE HAVRE A.C. (500052) 

2547701290 HAMEL Valentin E.S. POINTE DE LA HAGUE (546310) 

2544928496 HARDEL Cyprien A.S. BRECEY (501470) 

2127497097 HISSE Logan SAFRAN NACELLES NDIE (612065) 

2547021621 JOSEPH Johan FAC ALIZAY (550524) 

2207732530 LEBRETON Frédéric U.S. ST MARTIN ST JEAN (544078) 

2547539963 LEMIRE Océane FA DU ROUMOIS (523717) 

2545949078 LHOMER Antoine A. LEOPARDS ST GEORGES (523396) 

2543323125 LORGERIE Corentin INTER ODON FOOTBALL (581408) 

799153020 NATIVELLE Guillaume U.A. ST SEVER (513738) 

2543196606 PAULIN Quentin A.L. DEVILLE MAROMME (500459) 

2546795694 PENLOUP Gabin U.S. AVRANCHES MT ST MICHEL (500105) 

2543158853 RAMEDACE Gilles U.S. QUEVILLY ROUEN METROPOLE (531562) 

2543176605 SENAULT Antoine E.S. ECOUVES (524297) 

2543628743 TOLLEMER Henri E.S. COUTANCAISE (500476) 

  



 

 

2544187664 TOUCHEBOEUF Alexandre VEDETTE DE BOIS THOREL (501404) 

2545536067 VERON Arthur U.S. AVRANCHES MT ST MICHEL (500105) 

2547158313 VILDEY Daniel ENT. LE LOREY – HAUTEVILLE (547507) 

2547117479 ZAGHOUANI Wissem GRAND QUEVILLY F.C. (514839) 

 

DISTRICT DU CALVADOS 

2547054705 BADOUARD Dylan A.S. ST DESIR (544676) 

2548588885 BEKONO BELINGA Karol Stevy J.S. DOUVRES LA DELIVRANDE (501619) 

2545617780 BELIN Bruno A.F.  A.F. VIROIS (550140) 

2546298350 BOULLANGER Moi A.S. PTT CAEN (501594) 

2548473429 DANIN Hugo  BAYEUX F.C. (547671) 

781514389 DELAUNAY Vincent  L.C. BRETTEVILLE SUR ODON (532116) 

2546901125 DIA Ibrahima C.A. LISIEUX PAYS D’AUGE (500118) 

728314220 DUPONT Wilfried Sans appartenance 

2548603404 FALL Abdourahmane S.C. HEROUVILLE FOOTBALL (520839) 

9603149403 GNANGUI OKOMBO Mariska Orphée USON MONDEVILLE (541210) 

1926852434 GONTIER Thomas BAYEUX F.C (547671) 

9602476553 GUERITTE Titouan CRESSERONS HERVMANVILLE (582265) 

718303390 HEUZE Denis A.S. VAUDREY TRUTTEMER (590120) 

9603431187 KHATER Yassin A.S. BIEVILLE BEUVILLE (522168) 

2547540998 LAMIET Lorenzo ST. MALHERBE CAEN CAL. VB N (500075) 

2545102450     LEMAIRE Jérôme A.S. GIBERVILLAISE (519304) 

2544835050 MANCHON Ugo DOZULE F.C. (548332) 

799152182 MARGUERITE Guy U.S. LE TOURNEUR (524148) 

2546121442 MONSAINT Côme DOZULE F.C. (548332) 

2546350711 MOURIER Justin Sans appartenance 

741518441 NAIRI Mohamed F.C THAON BRETTEVILLE (582640) 

2545007694 NOSAL Damien E.S.I. MAY SUR ORNE (501836) 

2547299197 PLATON Mathis BOURGUEBUS SOLIERS F.C. (551336) 

2548136434 POISSON Bryan U.S. PETRUVIENNE (500145) 

701105472 QUERNET Nicolas E.S. PORTAISE (523027) 

 

DISTRICT DE L’EURE 

2127496687 COSENZA Luigi APTAR SPORT LE VAUDREUIL (615675) 

2127598829 DAVID Cyril C.A. PITRES (510966) 

2548308352 DENIS Jimmy F.C. IGOVILLE (535624) 

2199741577 FESSAN David STADE VERNOLIEN (500359) 

2127578669 GONCU Cem C.S. BONNEVILLOIS (500373) 

2547539946 HEBERT Manuella C.S. BEAUMONTAIS (501387) 

2545538689 KHALIL Amine C.A. PITRES (510966) 

2545406064 LALEMAN Raphaël R.C. LERY (501750) 

2358025921 LAPLUME Léon F.C. GISORS VEXIN NORMAND (580568) 

2545986122 LAPOTRE Elouan PACY MENILLES R.C. (563925) 

2544015990 LARGILLIERE Melvin A.S. LA VALLEE DE L’ANDELLE (540752) 

2544484936 LEMERCIER Dorian C.S. ORBECQUOIS VESPEROIS (501394) 

  



 

 

2127589346 LEMIRE Christophe F.A. DU ROUMOIS (523717) 

9603088494 MAILHAC Olivier U.S. ETREPAGNY (518080) 

2320341027 MELLET Franck Sans appartenance 

2548136265 NERINA Mélanie E.S. NORMANVILLE (524306) 

2318040640 NIAKATE Diawoye F.C. GARENNES BUEIL LA COUTURE BR. (545584) 

9602529205 NTOMANI DJOMATCHO Karl René F.C. VAL DE REUIL (515201) 

2548403716 ORTIZ Rafaël A.S. AILLY FONTAINE BELLENGER (535937) 

2199741549 PALMER Renaud F.C. GISORS VEXIN NORMAND 27 (580568) 

300532775 POIROT Jimmy U.S. ETREPAGNY (518080) 

 

DISTRICT DE LA MANCHE  

9602726579 ALIX Léa S.C.U. DOUVE DIVETTE (582311) 

751517556 ALLARD Jérémy U.S. SAINT PAIRAISE (531879) 

728315751 BOULEY Dimitri A.S. DE BERIGNY-CERISY (527693) 

2544376796 BOUVE Valentin U.S. OUEST COTENTIN (580550) 

741515346 CHARUEL Alexandre U.S. D’AVRANCHES MONT SAINT MICHEL (500105) 

2544122126 COSNEFROY Tanguy ENT. HEAUVILLE SIOUVILLE (519269) 

2544412548 COTTEBRUNE Alexandre U.S. LA GLACERIE (524901) 

761513957 DAVID Geoffrey CONDE S. (513040) 

2546585940 DEHOUCK Noa E.S. SAINT SAUVEUR LA RONDEHAYE (508859) 

2543936373 DENIC Vincent A.S. DE CHERBOURG F. (500144)  

9603097638 GENTY Luna U.S. GRANVILLAISE (501489) 

771513083 GIRARD Gaëtan E.S. GOUVILLE SUR MER (510725) 

741512402 JOURDAN Patrick U.S. SAINT MARTIN–SAINT JEAN DE LA H. (544078) 

738326900 LENOEL Christophe F.C DE L’ELLE (546320) 

9602290941 MOREL Louis E.S. PLAIN (563667) 

2546806579 MOUSSAVOU Crepin GAZELEC F.C (523992) 

2545673442 PHILIPPE Matteo PERIER S. (501717) 

738331169 ROUMY Tony Jean CONDE S. (513040) 

761517488 RUDL Ludwig A.S.J. DE BLAINVILLE SUR MER (582666) 

761516016 SENOVILLE Jonathan U.S. GRANVILLAISE (501489) 

9603030334 TIGROUSSINE Ramzi AGNEAUX F.C. (535796) 

741517693 VOISIN POLIDOR Brice F.C. EQUEURDREVILLE HAINNEVIL. (553693) 

 

DISTRICT DE L’ORNE  

2546729741 BRUNET Paul SEES F.C. (547667) 

721532958 COELLE Kevin U.S. D’ANDAINNE (544951) 

2543980982 DANGUY Damien SEES F.C. (547667) 

2545555354 DECOMBLE Vincent C.S. PAYS DE LONGNY (548261) 

2547451191 FERNANDES MENDES Diogo F. L. DE SEGRIE FONTAINE (580621) 

799152646 GOGCE Taskin A.S. AV. SAINT GERMAIN DU CORBEIS (515670) 

2545945724 LEDENTU Julien F.C. ARGENTAN (551672) 

2543145409 LEROUX Yoann U.S. MORTAGNAISE (501478) 

720102602 MAILLARD Laurent ESP. F.C. CONDEEN S/HUISNE (533242) 

25479096689 MUSULLU Duygu U.S. ALENCONNAISE 61 (544828) 

2548602591 RENOU Jérémy A. CHAILLOUE (513098) 

718300386 TABARD Nicolas A.S. SARCEAUX ESPOIR (533892) 

2548272516 TASTAN Fahri U..S FLERIENNE (581567)  



 

 

DISTRICT DE FOOTBALL DE SEINE-MARITIME 

2543706407 ARGENTIN Jocelyn F.C. DE MANNEVILLE LA GOUPIL (501505) 

9603821347 AUSSY Luana F.C. SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY (500307) 

2545515147 BATHILY Samba STADE. SOTTEVILLAIS C.C. (501452) 

2546293953 BELHAMRI Merwan F.C. SAINT JULIEN (581874) 

2543316503 BELLANGER Wilfried U.S. DE LA FORET DE ROUMARE (526045) 

2546790839 BEN ABDALLA Yassine S.C. OCTEVILLE SUR MER (521692) 

2547370521 BLERY Clara A.S. BUCHY (501526) 

2127481613 BOULLARD Mickaël ENT. VIENNE ET SAANE LONGUEIL (550050) 

2127494374 CAMBIER Bruno A.S. LA BOUILLE MOULINEAUX (521209) 

2548481009 DAOUDI Jassim STADE SOTTEVILLAIS C.C. (501452) 

9603821837 DEBRAY Jennifer F.C. SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY (500307) 

2199743275 DENOYERS Eddy F.C. BREAUTE BRETTEVILLE (582668) 

2117419350 DESFORGES Jean Baptiste A.S. SAINT PIERRE DE VARENGEVILLE (530662) 

254330039 DUPONT Michel A.S. DE MONTIVILLIERS (500328) 

2544096454 EL FAHMI Mohamed LE HAVRE A.C. (500052) 

2543872551 FELOUKI Walid U.S. QUEVILLY ROUEN METROPOLE (531562) 

2127495874 GOSSELIN Ludovic A.S. DE MONTIVILLIERS (500328) 

2127600241 GUILLERMET Pierre E.S. ARQUES LA BATAILLE (501475) 

2544880615 HAFIANE Zubir U.S. DES FALAISES (501528) 

2547119218 KHIZOU Moustapha C.S.S. MUNICIPAUX LE HAVRE (524299) 

2545508610 LAHBIB Wala Eddine F.C. SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY (500307) 

2127574753 LANGEVIN Julien E.S. TOURVILLAISE (501559) 

2545763703 LE MASSON Noé A.L. DEVILLE MAROMME (500459) 

2546465735 LEGHAT Mohammed S.C. OCTEVILLE SUR MER (521692) 

2199742416 MAHEUT Laurent F.C. LE TRAIT-DUCLAIR (553038) 

2546722205 MARTOT Driss A.S. FAUVILLAISE (500544) 

2544351133 MAUGER Samy F.C. SAINT JULIEN (581874) 

2127440473 MAZIRE Nicolas F.C. LIMESY (501642) 

2545418791 MELT Peter O. HAVRAIS TREFILERIES NEIGES (582220) 

2546541828 MTIOUI MECHKOURI Omar MONT SAINT AIGNAN F.C. (519745) 

2546930347 PATIN Steve ATHLETI’CAUX F.C (563555) 

2117421380 ROBILLARD Yoann C.S. DE GRAVENCHON (501576) 

2127588645 ROUSSEL Patrick A.S. SAINTE ADRESSE BUT (501632) 

2127596518 SAMBA Alassane A.L. DEVILLE MAROMME (500459) 

2543706400 SCHAMBACHER Romain GRAND-QUEVILLY F.C. (514839) 

2127543755 SIDIBE Hamady LE HAVRE A.C. (500052) 

2545718882 TALL Ibrahim F.C. BREAUTE BRETTEVILLE (582668) 

2544270602 TIGE Guillaume U.S. CAILLY (510455) 

2547550862 TOUMI Lynda LE HAVRE A.C. (500052) 

9602523503 VANNIER Gabin F.C. TOTES (501543) 

 

  



 

 
LISTE DES ARBITRES NON RENOMMÉS 

 
Liste des arbitres non renommés pour la saison 2022/2023 

 
(Mutation, Démission, Arrêt d’activité ou Radiation au cours de la saison 2021/2022) 

 
 
LIGUE 

- 2199740027 AVOGADRO Dario U.S. TCAR (609539) 
- 1926854805 CAROUGE Thomas F.C. THAON BRETTEVILLE LE FRESNE (582640) 
- 799150669 DENOUAL Bernard SAINT HILAIRE VIREY LANDELLES (551516) 
- 2127459501 LIXON Pierre NEUVILLE A.C. (523856) 
- 721528532 POTTIER Romain  F.C. ARGENTAN (551672) 
 
 
DISTRICT DU CALVADOS 

- 2546678898 ANNE Antonin  U.S. VILLERS BOCAGE (501441) 

- 799152756 BRUNETEAU Jean-Marie  A.S. SAINT CYR FERVAQUES (551449) 

- 751513976 CARDOEN Thomas  E. S. BONNEBOSQ (519292) 

- 2388025260 CITTE Philippe  A.S.L. CHEMIN VERT (523719) 

- 2545933485 CRETOT Lukas  A.S. VILLERS HOULGATE NORMANDIE (582314) 

- 2544112829 DAPZOL Alexandre  F.C. MOYAUX (582670) 

- 2544672608 DAVID Arthur  L.C. BRETTEVILLE SUR ODON (532116) 

- 751514023 DUVAL Vincent  E.S.I. MAY SUR ORNE (501836) 

- 2543078373 GUISELIN Thomas  F.C. TROARN (518084) 

- 2547573137 HATTON Liam  S.C. HEROUVILLE FOOTBALL (520839) 

- 9602885171 KHELFANE Belaid  MALADRERIE O.S. (521207) 

- 2547521274 LARBAOUR Frédéric  A.S. VILLERS HOULGATE NORMANDIE (582314) 

- 2547704195 MEDOU NJEMBA Anne-Marie  A.F. VIROIS (550140) 

- 2547823321 MENARD Kylian  AVANT-GARDE CAEN FOOTBALL (509857) 

- 711524951 MUSAVU KING Yvel  F.C. THAON BRETTEVILLE LE FRESNE (582640) 

- 2548235930 QUETEL Marion  A.S. VILLERS HOULGATE NORMANDIE (582314) 

- 490614910 ROUYER Michel  ENT. C. TESSY MOYON SPORTS (545681) 
 
 
DISTRICT DE L’EURE 

- 2543014149 ARRIOUI Walid  SAINT SEBASTIEN F. (527047) 

- 2546830583 BOCAGE Mathéo  C.S. IVRY LA BATAILLE (518278) 

- 2544445667 COSENZA Alexandre  APTAR SPORT LE VAUDREUIL (615675) 

- 2543556432 COURCHAI Jordan  F.C. SEINE EURE (580532) 

- 2117416081 DESJARDINS Florent  F.C. IGOVILLE (535624) 

- 2543331652 DUMESNIL Brian  R.C. MALHERBE SURVILLE F. (514465) 

- 2546221029 GOUGELIN Océane  ROMILLY PONT SAINT PIERRE F.C. (540624) 

- 2127579739 HAMELIN Jimmy  S.C. BERNAY (500216) 

- 2543975307 HUET Paul  BEUZEVILLE A.C. (518082) 

- 9602542247 LAPLUME Tiphaine  F.C. GISORS VEXIN NORMAND (580568) 

- 2546999184 LUCAS Matis  FAC ALIZAY (550524) 

- 2127598021 MAUGER Dominique  F.C. EZY SUR EURE (549775) 

- 2545204423 MOUNIER Renan  ET. ANGERVILLE BAUX SAINTE CROIX (544932) 

- 9603011584 PETITFRERE Justine  SAINT MARCEL F. (521578) 

- 2127578695 ROBERT Xavier  S.P.N. VERNON (500362) 

- 2320629580 SALVIGNOL Jordi  A.S. SAINT ELIER (534194)  

- 2547300379 SELLIER MOYIMBOUAB Isa  FAC ALIZAY (550524) 

- 2546131279 SINGIRANKABO Laurent  ROMILLY PONT SAINT PIERRE F.C. (540624) 
  



 

 
DISTRICT DE LA MANCHE  

- (Néant) 

 

 
DISTRICT DE L’ORNE  

- (Néant) 

 

 

DISTRICT DE FOOTBALL DE SEINE-MARITIME 

- 2127498875 BENDJEDIA Mohamed  C.S. DE GRAVENCHON (501576) 

- 9602263975 BERDOLL Charlotte  U.S. DE LA PRESQU’ILE (546932) 

- 2544945413 BOUZIANI Mohssine  GRAND-QUEVILLY F.C. (514839) 

- 2548071583 BRANJONNEAU Emeric  YVETOT A.C. (501522) 

- 2127410933 CHOINKA Jérôme  CAUX FOOTBALL CLUB (560764) 

- 2127554158 CHOQUART Grégory  F.C. SAINT JULIEN (581874) 

- 2547370240 DA SILVA BELIERE Esteban  F.C. DE BONSECOURS SAINT LEGER (554168) 

- 9603367383 DAIME Lisa  MONT SAINT AIGNAN F.C. (518745) 

- 2544354468 DEBRIS Antoine  F.C. ROLLEVILLAIS (501550) 

- 2546249381 DEVAUX Elouan  YVETOT A.C. (501522) 

- 2545501057 DIA Salif F.C. LE TRAIT – DUCLAIR (553038) 

- 2127508586 DUFOSSE Vincent  MONT SAINT AIGNAN F.C. (518745) 

- 2545562833 EGBLOMASSE Loïc  F.C. BOOS (524307) 

- 2545935247 LANGLOIS Valentin  A.S. TREPORTAISE (530671) 

- 2199742272 LENGLART Pierre G.C.O. BIHORELLAIS (501742) 

- 2544715007 LEON Juan Manuel  C.S.S. MUNICIPAUX LE HAVRE (524299) 

- 2545446237 MALLET Anthonyn  U.S. CAILLY (510455) 

- 2127441684 MOISSON Fabrice U.S. GREGEOISE (530661) 

- 2547242207 PRIGENT Nathan  YVETOT A.C. (501522) 

- 2127520664 VANCUTSEM Aurélien  O. PAVILLAIS (500223) 
 

 

  



 

 

SAISON 202/2023 

 

 
 

ARBITRES DE LIGUE 

 

BOIDEL Frédéric, licence n° 2759112751 – REGIONNAL 2. 

Mutation interligue, arrivant de la Ligue Guadeloupéenne de Football, 

Licencié à l’U. ARTISTES DU RAIZET, club formateur, saison 2020/2021. 

Aucune licence arbitre enregistrée saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le F.C. EURE MADRIE SEINE, pour changement de 

résidence. 

 

- Vu les dispositions des articles 26,30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant le changement de résidence de plus de 50 km, 
- considérant la distance séparant le siège du club quitté du siège du club d’accueil, supérieure à 50 km, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- notant le justificatif du nouveau domicile fourni, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le F.C. EURE MADRIE SEINE, club qu’il couvre à compter 

de la saison 2022/2023. 

Couvre son club formateur, l’U. ARTISTES DU RAIZET pour les saisons 2022/2023 & 2023/2024. 

 

 

BOISSIERE Hugo, licence n° 2543015256 – Elite Régionale. 

Licencié au FAC ALIZAY, saison 2019/2020. 

Aucune licence arbitre enregistrée saison 2020/2021, (séjour en Allemagne) 

Demande de renouvellement dans le club en date du 01 juillet 2022. 

 

- Vu les dispositions de l’article 26 du Statut Régional de l’Arbitrage, 

 

la Commission accorde le renouvellement pour le FAC ALIZAY, club qu’il couvre à compter de la saison 

2022/2023. 

 

 

BOVOLENTA Dorian, licence n° 2544268959 – JAF. 

Mutation interligue, arrivant de la Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football, 

Licencié au F.C. BORDS DE SAONE, saison 2021/2022, 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le L.C. BRETTEVILLE S/ODON, pour changement de 

résidence. 

 

- Vu les dispositions des articles 26,30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant le changement de résidence de plus de 50 km, 
- considérant la distance séparant le siège du club quitté du siège du club d’accueil, supérieure à 50 km, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- notant le justificatif du nouveau domicile fourni, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le L.C. BRETTEVILLE S/ODON, club qu’il couvre à compter 

de la saison 2022/2023. 

Ne couvre plus le F.C. BORDS DE SAONE dès la saison 2022/2023. 

 

 

BUARD Michaël, licence n° 2544361296 – REGIONAL 3. 

Licencié au STADE DE GRAND QUEVILLY, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 05 juillet 2022, pour le FUSC BOIS-GUILLAUME, pour faits disciplinaires. 

  



 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 
- notant les justificatifs des faits disciplinaires revendiqués fournis, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le FUSC BOIS-GUILLAUME, club qu’il couvre à compter de 

la saison 2022/2023. 

Couvre le STADE DE GRAND QUEVILLY pour la saison 2022/2023. 

 

 

EVRARD Damien, licence n° 2543510112 – REGIONAL 3. 

Licencié au F.C. EZY SUR EURE, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le S.P.N. VERNON, pour faits disciplinaires. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 
- notant les justificatifs des faits disciplinaires revendiqués fournis, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le S.P.N. VERNON club qu’il couvre à compter de la saison 

2022/2023. 

Couvre son club formateur, F.C. EZY SUR EURE, saisons 2022/2023, 2023/2024 & 2024/2025. 

 

 

GERVAIS Guillaume, licence n° 2127422469 – ELITE REGIONALE. 

Licencié à l’U.S. LILLEBONNAISE, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’E.S.M. GONFREVILLE L’ORCHER, pour convenance 

personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’E.S.M. GONFREVILLE L’ORCHER, club qu’il pourra 

couvrir à compter de la saison 2026/2027. 

Couvre son club formateur, l’U.S. LILLEBONNE, pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 & 2024/2025. 

 

 

GODARD Bruno, licence n° 2127479814 – REGIONAL 3. 

Licencié au F.C. DE PLASNES, saison 2021/2022. 

Demande de changement de statut, le 06 juillet 2022, pour être indépendant, 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 31 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
 

la Commission accorde le statut indépendant pour les saisons 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 & 2025/2026. 

 

 

LAMY Zoé, licence n° 2547787368 –REGIONAL 3. 

Licenciée au C.A. LISIEUX PAYS D’AUGE, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. VILLERS HOULGATE NORMANDIE COTE 

FLEURIE, pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. VILLERS HOULGATE NORMANDIE COTE 

FLEURIE, club qu’elle pourra couvrir à compter de la saison 2026/2027. 

Ne couvre plus le C.A. LISIEUX PAYS D’AUGE, dès la saison 2022-23 

  



 

 

LEBIDOIS Fabien, licence n° 2543006600 – ELITE REGIONALE. 

Licencié au S.C. OCTEVILLE SUR MER, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le F.C. BREAUTE BRETTEVILLE, pour faits 

disciplinaires. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 
- notant les justificatifs des faits disciplinaires revendiqués fournis, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le F.C. BREAUTE BRETTEVILLE, club qu’il couvre à 

compter de la saison 2022/2023. 

Couvre son club formateur, le S.C. OCTEVILLE SUR MER, pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 & 2024/2025. 

 

 

MORICE Sylvain, licence n° 738324221 – REGIONAL 2. 

Licencié à l’U.S. SEPT FORGES SAINT DENIS, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. LA SELLE LA FORGE, pour cessation d’activité 

du club quitté. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 32 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- Considérant que le club de l’U.S. SEPT FORGES SAINT DENIS est inactivité totale, (demande en cours), 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. LA SELLE LA FORGE, club qu’il couvre à compter 

de la saison 2022/2023 et exonère le club d’accueil des droits de changement de club. 

 

 

PELICAN Benjamin, licence n° 2543050953 – ASSISTANT REGIONNAL 1. 

Mutation interligue, arrivant de la Ligue du Grand Est de Football, 

Licencié à CORMONTREUIL F.C., club formateur, saison 2021/2022, 

Demande de changement de club, le 04 juillet 2022, pour le FUSC BOIS-GUILLAUME, pour changement de 

résidence. 

 

- Vu les dispositions des articles 26,30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant le changement de résidence de plus de 50 km, 
- considérant la distance séparant le siège du club quitté du siège du club d’accueil, supérieure à 50 km, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- notant le justificatif du nouveau domicile fourni, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le FUSC BOIS-GUILLAUME, club qu’il couvre à compter de 

la saison 2022/2023. 

Couvre son club formateur, CORMONTREUIL F.C., pour les saisons 2022/2023 & 2023/2024. 

 

 

PIEDAGNEL Bryan, licence n° 2546565662 – REGIONAL 2. 

Licencié à l’A.S. TOURLAVILLE, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. VALOGNES F., pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. VALOGNES F., club qu’il pourra couvrir à compter de 

la saison 2026/2027. 

Ne couvre plus l’A.S. TOURLAVILLE dès la saison 2022/2023. 

 

  



 

 

SALVE David, licence n° 2545333651 –REGIONAL 3. 

Licencié au STADE DE GRAND QUEVILLY, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. LA BOUILLE MOULINEAUX, pour faits 

disciplinaires. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 
- notant les justificatifs des faits disciplinaires revendiqués fournis, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. LA BOUILLE MOULINEAUX, club qu’il couvre à 

compter de la saison 2022/2023. 

Couvre le STADE DE GRAND QUEVILLY pour la saison 2022/2023. 

 

 

 

ARBITRES DE DISTRICT 

 

District du Calvados de Football 

 

BERNARDIN Denis, licence n° 738334575 – DISTRICT 1. 

Licencié arbitre indépendant depuis la saison 2019/2020. 

Demande de changement de statut, le 01 juillet 2022, pour l’ENT. CANTONALE TESSY MOYON SPORTS, 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 31 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
 

la Commission accorde le changement de statut pour l’ENT. CANTONALE TESSY MOYON SPORTS à compter 

de la saison 2022/2023. 

 

 

DUPONT Wilfried, licence n° 728314220 – DISTRICT 1. 

Licencié à MUANCE F.C., saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le C.A. LISIEUX F. PAYS D’AUGE, pour convenance 

personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, supérieure à 50 km, 

 

la Commission refuse le changement de club pour le C.A LISIEUX PAYS D’AUGE, pour la saison 2022/2023. 

L’arbitre peut renouveler dans son ancien club ou changer pour un club dont le siège sera à moins de 50 km de 

son domicile. 

 

 

GIFFARD Christophe, licence n° 2339997352 – DISTRICT FOOTBALL DIVERSIFIE. 

Mutation interligue, arrivant de la Ligue de Football de Paris Ile de France, 

Licencié à VERSAILLES 78 F.C., club formateur, saison 2021/2022, 

Demande de changement de club, le 04 juillet 2022, pour l’U.S.C. MEZIDON F., pour changement de résidence. 

 

- Vu les dispositions des articles 26 ,30, 33 & 35 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant le changement de résidence de plus de 50 km, 
- considérant la distance séparant le siège du club quitté du siège du club d’accueil, supérieure à 50 km, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 
- notant le justificatif du nouveau domicile fourni, 

  



 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’U.S.C. MEZIDON F., club qu’il couvre à compter de la 

saison 2022/2023. 

Couvre son club formateur, VERSAILLES 78 F.C., pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 & 2024/2025. 

 

 

LAJOIE Kevin, licence n° 761516923 – DISTRICT 1. 

Licencié au REV. SAINT GERMAIN COURSEULLES, saison 2020/2021. 

Aucune licence arbitre enregistrée saison 2021/2022, 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’USI BESSIN NORD, pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’USI BESSIN NORD, club qu’il pourra couvrir à compter de 

la saison 2026/2027. 

Ne couvre plus le REV. SAINT GERMAIN COURSEULLES, dès la saison 2022/2023. 

 

 

MOURIER Justin, licence n° 2546350711 – DISTRICT JAD. 

Licencié arbitre indépendant saison 2021/2022 uniquement. 

Demande de changement de statut, le 06 juillet 2022, pour le L.C. BRETTEVILLE SUR ODON, 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 31 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
 

la Commission refuse le changement de statut.  

L’arbitre doit renouveler en tant qu’arbitre indépendant pour la saison 2022/2023 conformément aux dispositions 

de l’article 33 qui imposait la conservation du statut pendant 2 saisons. 

 

 

 

District de l’Eure de Football 

 

AUGER Philippe, licence n° 2488314700 – DISTRICT 2. 

Licencié à l’A.S. MANNEVILLE SAINT MARDS FOURMETOT, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. ROUTOT, pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. ROUTOT, club qu’il pourra couvrir à compter de la 

saison 2026/2027. 

Ne couvre plus l’A.S. MANNEVILLE SAINT MARDS FOURMETOT, dès la saison 2022/2023. 

 

 

QUELLIER Jérôme, licence n° 2543311022 – DISTRICT 3. 

Licencié au F.C. EZY SUR EURE, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour le S.P.N. VERNON, pour faits disciplinaires. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- notant les justificatifs des faits disciplinaires revendiqués fournis, 

 

la Commission accorde le changement de club pour le S.P.N. VERNON club qu’il couvre à compter de la saison 

2022/2023. 

Couvre son club formateur, F.C. EZY SUR EURE, saisons 2022/2023 & 2023/2024. 

 

  



 

 

ROBERT Mickaël, licence n° 2199741401 – DISTRICT ASSISTANT 3. 

Licencié arbitre indépendant depuis la saison 2019/2020. 

Demande de changement de statut, le 01 juillet 2022, pour l’U.S. DE LOUVIERS, 

 

- Vu les dispositions de l’article 26, 31 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde la changement de Statut pour l’U.S. DE LOUVIERS, club qu’il couvre à compter de la 

saison 2022/2023. 

 

 

THILLIEZ Marine, licence n° 2544032505 – DISTRICT 2. 

Licenciée à l’A.L. SAINT MICHEL EVREUX, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’E.S. NORMANVILLE, pour cessation d’activité du 

club quitté. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 32 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- Considérant que le club de l’A.S. SAINT MICHEL EVREUX est en inactivité totale, (demande en cours), 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. NORMANVILLE, club qu’il couvre à compter de la 

saison 2022/2023 et exonère le club d’accueil des droits de changement de club. 

 

 

 

District de l’Orne de Football 

 

PITEL Vincent, licence n° 799151404 – DISTRICT 1. 

Licencié à l’A. MINES LA FERRIERE AUX ETANGS, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour la JEUNESSE FERTOISE BAGNOLES, pour 

convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- constatant l’absence de la demande de licence correspondante, 
 

la Commission place le dossier en attente de production de la demande de licence. 

 

 

 

District de Football de la Seine-Maritime 

 

BLANQUET Guillaume, licence n° 2127566475 – DISTRICT 2. 

Licencié au F.C. DE LA VARENNE, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 03 juillet 2022, pour J.S. SAINT NICOLAS D’ALIERMONT, pour 

convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour la J.S. SAINT NICOLAS D’ALIERMONT, club qu’il pourra 

couvrir à compter de la saison 2026/2027. 

Ne couvre plus le F.C. DE LA VARENNE, dès la saison 2022/2023. 

 

  



 

 

BARBIER Laurent, licence n° 2127402469 – DISTRICT 3. 

Licencié à MAISON DES JEUNES DE TROUVILLE ALLIQUERVILLE F., club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. SASSETOT THEROULDEVILLE, pour 

convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. SASSETOT THEROULDEVILLE, club qu’il pourra 

couvrir à compter de la saison 2026/2027. 

Couvre son club formateur, MAISON DES JEUNES DE TROUVILLE ALLIQUERVILLE F. pour les saisons 

2022/2023 & 2023/2024. 

 

 

DUPONT Dimitri, licence n° 2127517519 – DISTRICT 3. 

Licencié à l’A.S. OUVILLAISE, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’U.S. AUFFAY, pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- Pris connaissance de l’opposition du club quitté, 

 

la Commission qualifie l’opposition irrecevable et accorde le changement de club pour l’U.S. AUFFAY, club qu’il 

pourra couvrir à compter de la saison 2026/2027. 

Couvre son club formateur, l’A.S. OUVILLAISE pour les saisons 2022/2023 & 2023/2024. 

 

 

GUILLOU Philippe, licence n° 2127570582 – DISTRICT 2. 

Licencié au F.C. DE LA VARENNE, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour l’A.S. MESNIEROISE, pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30 & 33 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 

 

la Commission accorde le changement de club pour l’A.S. MESNIEROISE, club qu’il pourra couvrir à compter de 

la saison 2026/2027. 

Ne couvre plus le F.C. DE LA VARENNE, dès la saison 2022/2023. 

 

 

SAUSSAY Olivier, licence n° 2127510448 – DISTRICT 3. 

Licencié à l’U.S. DES VALLEES, club formateur, saison 2021/2022. 

Demande de changement de club, le 01 juillet 2022, pour TOUFFREVILLE F.C., pour convenance personnelle. 

 

- Vu les dispositions des articles 26, 30, 33 & 35 du Statut Régional de l’Arbitrage, 
- considérant la distance séparant la résidence de l’arbitre et le siège du nouveau club, inférieure à 50 km, 
- considérant l’appartenance sans discontinuité depuis 5 saisons au club quitté, 

 

la Commission accorde le changement de club pour TOUFFREVILLE F.C., club qu’il pourra couvrir à compter de 

la saison 2026/2027. 

Couvre son club formateur, l’U.S. DES VALLEES, pour les saisons 2022/2023, 2023/2024 & 2024/2025. 

 

 

***** 
 

  



 

 

COURRIERS ET COURRIELS 
 
De AGNEAUX F.C. 
relatif à l’application des mesures d’encouragement. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 48 du Statut Régional de l’Arbitrage, l’équipe admise au 
bénéfice d’un ou deux joueurs mutés supplémentaires peut-être toute équipe du club, y compris la ou les 
équipes disputant un championnat de jeunes. 
Il appartient au club d’en faire la demande en spécifiant l’équipe bénéficiaire, avant l’échéance fixée chaque 
saison par la Commission. 
 

 

***** 
 

La séance est levée à 20 heures 00. 

 

 

***** 
 

La prochaine réunion plénière est fixée au jeudi 25 août 2022, à 18 heures 00, au siège de la L.F.N., à Lisieux. 

 

 

***** 
 

 

 

 

 

 

Le Président, Le Secrétaire, 

   
 

Sauveur CUCURULO Jean-Pierre GALLIOT 

 

 


